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Publication le 20/05/2022 
 

Modifications apportées sur le Cahier des Clauses Particulières 
(CCP) relatif à l’appel d’offre suivant : 

 
 

 
 
 
 

 
Article 4.1 : Forme et montants du contrat, régime des prix 
 
CCP publié le 03/05/22 :  
« Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des prestations, incluant 
tous les frais (notamment frais de déplacement, frais de séjour, frais de bouche), frais de chancellerie, 
fournitures, matériels et sujétions du titulaire. Ils comprennent également les frais de transmission de 
dossier entre le titulaire sortant et le nouveau titulaire au début et à la fin du mandat, le cas échéant. Ils 
comprennent également les frais relatifs aux services autres que la certification des comptes (SACC). » 
 
Le CCP est modifié de la façon suivante :  
« Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des prestations de 
certification des comptes, incluant tous les frais (notamment frais de déplacement, frais de séjour, frais 
de bouche), frais de chancellerie, fournitures, matériels et sujétions du titulaire. Ils comprennent 
également les frais de transmission de dossier entre le titulaire sortant et le nouveau titulaire au début et 
à la fin du mandat, le cas échéant.  
Les frais relatifs aux services autres que la certification des comptes (SACC) feront l’objet d’un 
contrat distinct par avenant au présent marché. » 
 
 
Article 5.1 : Durée du contrat 
 
CCP publié le 03/05/22 : 
« La durée du contrat est de soixante-treize (73) mois à compter du jour de notification au titulaire et couvrira 
notamment les exercices comptables 2022 à 2027 inclus (au plus tard le 30 juin 2028). 
Il n’est pas reconductible. » 
 
Le CCP est modifié de la façon suivante : 
« La durée du contrat est de soixante-treize (73) mois à compter du jour de notification au titulaire et couvrira 
notamment les exercices comptables 2022 à 2027 inclus (au plus tard le 30 juin 2028). 
A l’issue du présent contrat couvrant le contrôle légal des comptes 2022 à 2027, une nouvelle 
consultation sera publiée. » 
 
Article 7 – Opération de vérification 

 
CCP publié le 03/05/22 : 
« Conformément à l’article 22.3 dudit CCAG.FCS, les Arts décoratifs avisent le titulaire des jours et heures 
fixés pour les vérifications, afin de lui permettre d’y assister ou de se faire représenter. 

L’absence du titulaire dûment avisé, ou de son représentant, ne fait pas obstacle au déroulement ou à la 
validité des opérations de vérification. » 
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Le CCP est modifié de la façon suivante : 

« Chaque année, les Arts décoratifs fixent d’un commun accord avec le titulaire le calendrier des 
jours et heures d’intervention pour les vérifications inhérentes au contrôle légal des comptes 
permettant de respecter liées à la tenue des instances de gouvernance. » 

 

 

 

Il est aussi précisé que les comptes des Arts Décoratifs sont certifiés par notre commissaire aux comptes. 
Vous trouverez ci-joints le rapport du commissaire aux comptes ainsi que le rapport spécial sur les 
conventions règlementées pour les comptes annuels clos au 31/12/2020 (soit 42 pages). 

 
 
 
 
 
 






















































































